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Qu’est-ce qu’un « génocide » ? Droit, histoire et enjeux mémoriels

Introduction : Un terme « neutre » et « juridiquement fondé » ?

I – Un crime de droit pénal international :
- L’invention du concept de génocide par Raphael Lemkin (1944)
- L’acte d’accusation du Tribunal militaire international de Nuremberg (1945)
- La convention pour la prévention et la répression du crime de génocide (1948)

II – Les condamnations pour crime de génocide prononcées depuis les années 90 :
- Le Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR) et les tribunaux gacaca
- Le Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie (TPIY)
- Le statut de Rome et la Cour pénale internationale (CPI)
- Les chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens (CETC)
- Le pôle « Crimes contre l’humanité, crimes et délits de guerre » du Tribunal de Grande 

instance de Paris (TGI)

III – Peut-on faire de l’histoire avec du droit ? 
- Quelle définition du crime de génocide peut-on retenir en histoire ?
- Un mot-fétiche, un concept-écran, une source inépuisable de controverses.
- Un marqueur de conflits politiques et mémoriels, un instrument de mobilisation politique.

Conclusion : Le vide et le silence, « le meurtre de l’âme et du corps d’un peuple » (V.Grossman)







« Vladimir Poutine affirme qu’ « une anti-Russie hostile se forme 

sur notre territoire historique, totalement sous contrôle extérieur » 

et qu’elle menace la Russie. Il s’agit donc d’une « question de vie 

ou de mort, de l’avenir historique de notre peuple : ils ont franchi la 

ligne rouge ». Dans une rhétorique de plus en plus outrée et 

répétitive, il réitère sa conviction que les néo-nazis de Kiev 

s’apprêtent à agresser son pays, peut-être même avec l’arme 

nucléaire. Puisque les républiques du Donbass « ont adressé une 

demande d’aide » à la Russie, il a « pris la décision de mener une 

opération militaire spéciale » pour protéger les millions de 

personnes victimes de « persécutions » et d’un « génocide » de la 

part de Kiev. Le but de cette opération est d’obtenir la 

« démilitarisation » et la « dénazification » du pays. »

Michel ELTCHANINOFF, Dans la tête de Vladimir Poutine, 

Actes Sud, Babel Essai, Arles, 2022, p. 192-193.



Introduction



Génocide (n.m.) : (gr. genos, race, et lat. caedere, 
tuer). Extermination systématique d’un groupe 
humain, national, ethnique ou religieux.



« Dans tous les documents qu’il nous a été donné de consulter, Mme Pederzoli fait 
uniquement référence à « une » mémoire. L’usage du singulier est par ailleurs renforcé par 
la répétition (14 occurrences) du terme Shoah, mot provenant d’un terme hébreu 
signifiant anéantissement, tandis que le terme à la fois plus neutre et juridiquement 
fondé de « génocide » n’est mentionné que deux fois, comme en 
passant. »                                                                                       

Situation d’une professeure certifiée d’histoire-géographie au lycée Henri Loritz de 
Nancy, Rapport de l’IGEN n° 2010-078, juillet 2010.

« « Génocide », juridiquement défini, est générique (la Shoah est un des génocides 
répertoriés par les organisations internationales). En France, « Shoah », utilisé dans les 
classes, s’impose, depuis le film de Claude Lanzmann. (…) Ce mot hébreu qui vient de la 
Torah, relève du registre de la mémoire, non seulement en France (Mémorial de la Shoah, 
Fondation pour la Mémoire de la Shoah), mais aussi en Israël. Yom Hashoah est depuis les 
années 1950, le jour de commémoration nationale des victimes. »

 Dominique BORNE, « Eviter la concurrence des victimes », Le Monde, 17 septembre 
2011.



I – Un crime de droit pénal international :



I – Un crime de droit pénal international :

- L’invention du concept de génocide par Raphael Lemkin (1944)



Philippe SANDS

Retour à Lemberg

Albin Michel, 2016.



Soghomon TEHLIRIAN 
(1897-1960)



TALAAT PACHA

Ministre de l’Intérieur du 
gouvernement Jeune Turc 
de 1913 à 1918.

Tué à Berlin le 15 mars 
1921.



« Le tribunal acquitta Telieran. Il décida qu’il avait agi sous l’emprise d’une 
force incoercible. Telieran, qui avait défendu l’ordre moral de l’humanité, 
fut considéré comme un inculpé dément, incapable de discerner la nature 
morale de son acte. Telieran avait agi de lui-même en tant que dépositaire 
de la conscience de l’humanité. Mais un homme peut-il s’investir lui-
même de la mission de rendre la justice ? La passion ne risque-t-elle pas 
d’infléchir une telle forme de justice et d’en faire une parodie ? A ce 
moment-là, mes inquiétudes quant au meurtre d’innocents revêtirent 
beaucoup plus de sens pour moi. Je ne connaissais pas toutes les réponses, 
mais j’avais le sentiment qu’une loi contre ce type de meurtre 
d’inspiration raciale ou religieuse devait être adoptée par le monde ».                                               

Raphael Lemkin, Totally unofficial (manuscrit non édité), p. 18.









Rafaël Lemkin, Le pouvoir de l’axe en Europe occupée, 1944.

« De nouvelles conceptions exigent des termes 
nouveaux. Par « génocide » nous entendons la 
destruction d’une nation ou d’un groupe 
ethnique. Ce nouveau terme, créé par l’auteur 
pour désigner une vieille pratique dans sa 
forme moderne, est formé du grec ancien 
genos (race, tribu) et du latin cide (qui tue), et 
renvoie dans sa formation à des mots tels que 
tyrannicide, homicide, infanticide, etc. »



D’une manière générale, le génocide ne signifie pas nécessairement 
la destruction immédiate d’une nation, sauf quand il est accompli 
par un massacre de tous ses membres. Il signifie plutôt la mise en 
œuvre de différentes actions coordonnées qui visent à la destruction 
des fondements essentiels de la vie des groupes nationaux, en vue 
de leur anéantissement. (…) 

 Le génocide est dirigé contre un groupe national en tant qu’entité, 
et les actions sont menées contre les individus, non pour ce qu’ils 
sont, mais pour leur appartenance à ce groupe. (…)

 Le génocide comprend deux phases : l’une est la destruction des 
caractéristiques nationales propres au groupe opprimé; l’autre, 
l’instauration des caractéristiques nationales propres de 
l’oppresseur. 

 Rafaël Lemkin, Le pouvoir de l’axe en Europe occupée, 1944.

 



« Il est clair que l’expérience allemande est la plus 
manifeste, la plus délibérée et qu’elle a été poussée le 
plus loin ; cependant, l’histoire nous fournit d’autres 
exemples de destruction de groupes nationaux, 
ethniques et religieux. Citons, pour illustrer cette 
assertion, la destruction de Carthage; celle de groupes 
religieux au cours des guerres islamiques et pendant les 
croisades; les massacres des Albigeois et des Vaudois; et, 
plus près de nous encore, celui des Arméniens ».

 Rafaël Lemkin, Le pouvoir de l’axe en Europe occupée, 1944.



« Le génocide est le crime qui consiste en la destruction 
des groupes nationaux, raciaux ou religieux. Le 
problème qui se pose actuellement est de savoir si ce 
crime en est un d’importance uniquement nationale, 
ou s’il est tel que la société internationale s’y intéresse. 
Plus d’une raison plaide en faveur de la seconde 
alternative. Traiter le génocide en crime national 
seulement n’aurait aucun sens, puisque, par sa nature 
même, l’auteur en est l’Etat ou des groupes puissants 
ayant l’appui de cet Etat : un Etat ne poursuivra jamais 
un crime organisé ou perpétré par lui-même ».

 Rafaël Lemkin, Le pouvoir de l’Axe en Europe occupée, 1944.



I – Un crime de droit pénal international :

- L’invention du concept de génocide par Raphael Lemkin (1944)

- L’acte d’accusation du Tribunal militaire international de 
Nuremberg (1945)



« Les accusés se sont rendus coupables de 
génocide délibéré et systématique contre les 
populations civiles de certains territoires occupés, 
en vue de détruire des races et des classes 
déterminées, et des groupes nationaux, raciaux ou 
religieux, plus spécialement des Juifs, des Polonais, 
des Tziganes et d’autres encore. »

Procès des grands criminels de guerre devant le Tribunal militaire 
international, Nuremberg, 14 novembre 1945 - 1er octobre 1946, 
Acte d’accusation, tome I, pp. 46-47.



Statut du Tribunal militaire international de Nuremberg 

Article premier
En exécution de l'Accord signé le 8 août 1945 par le Gouvernement Provisoire de la République 
Française et les Gouvernements des Etats-Unis d'Amérique, du Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et de l'Irlande du Nord, et de l'Union des Républiques Socialistes Soviétiques, un 
Tribunal Militaire International (dénommé ci-après «le Tribunal») sera créé pour juger et punir 
de façon appropriée et sans délai, les grands criminels de guerre des pays européens de l'Axe.

Article 6 

Le Tribunal établi par l'Accord mentionné à l'article 1er ci-dessus pour le jugement et le 
châtiment des grands criminels de guerre des pays européens de l'Axe sera compétent pour 
juger et punir toutes personnes qui, agissant pour le compte des pays européens de l'Axe, auront 
commis, individuellement ou à titre de membres d'organisations, l'un quelconque des crimes 
suivants.
Les actes suivants, ou l'un quelconque d'entre eux, sont des crimes soumis à la juridiction du 
Tribunal et entraînent une responsabilité individuelle :

(a) « Les Crimes contre la Paix » : c'est-à-dire la direction, la préparation, le déclenchement ou la 
poursuite d'une guerre d'agression, ou d'une guerre en violation des traités, assurances ou 
accords internationaux, ou la participation à un plan concerté ou à un complot pour 
l'accomplissement de l'un quelconque des actes qui précèdent;



(b) « Les Crimes de Guerre » : c'est-à-dire les violations des lois et coutumes de la guerre. Ces 
violations comprennent, sans y être limitées, l'assassinat, les mauvais traitements et la 
déportation pour des travaux forcés ou pour tout autre but, des populations civiles dans les 
territoires occupés, l'assassinat ou les mauvais traitements des prisonniers de guerre ou des 
personnes en mer, l'exécution des otages, le pillage des biens publics ou privés, la destruction 
sans motif des villes et des villages ou la dévastation que ne justifient pas les exigences 
militaires;

c) « Les Crimes contre l’Humanité » : c’est à dire l’assassinat, l’extermination, la réduction en 
esclavage, la déportation et tout autre acte inhumain commis contre toutes populations civiles, 
avant ou pendant la guerre, ou bien les persécutions pour des motifs politiques, raciaux ou 
religieux, lorsque ces actes ou persécutions, qu’ils aient constitué ou non une violation du droit 
interne du pays où ils ont été perpétrés, ont été commis à la suite de tout crime entrant dans la 
compétence du Tribunal, ou en liaison avec ce crime.  

Les dirigeants, organisateurs, provocateurs ou complices qui ont pris part à l’élaboration ou à 
l’exécution d’un plan concerté ou d’un complot pour commettre l’un quelconque des crimes ci-
dessus définis sont responsables de tous les actes accomplis par toutes personnes, en exécution 
de ce plan.  



Source : Le procès d'Adolf Eichmann, Le verdict - Exposition Juger Eichmann, Jérusalem 1961 – 
Mémorial de la Shoah (memorialdelashoah.org)

http://juger-eichmann.memorialdelashoah.org/exposition/verdict.html
http://juger-eichmann.memorialdelashoah.org/exposition/verdict.html


I – Un crime de droit pénal international :

- L’invention du concept de génocide par Raphael Lemkin (1944)

- L’acte d’accusation du Tribunal militaire international de 
Nuremberg (1945)

- La convention internationale pour la prévention et la répression 
du crime de génocide (1948)



Résolution sur le crime de génocide adoptée 
par l’Assemblée générale des Nations Unies 

le 11 décembre 1946.



Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide. 
Approuvée par l’Assemblée générale des Nations Unies dans sa résolution 260 A (III) 
du 9 décembre 1948.

Article II : Dans la présente Convention, le génocide s’entend de l’un 

quelconque des actes ci-après, commis dans l’intention de détruire, ou tout 
ou en partie, un groupe national, ethnique, racial ou religieux, comme tel :

(a) Meurtre de membres du groupe;

(b) Atteinte grave à l’intégrité physique ou mentale de membres du groupe;

(c) Soumission intentionnelle du groupe à des conditions d’existence devant 
entraîner sa destruction physique totale ou partielle;

(d) Mesures visant à entraver les naissances au sein du groupe;

(e) Transfert forcé d’enfants du groupe à un autre groupe.



Notion de groupe (1)

TPIR, 1998, Akayesu, §§ 510-513 :

« Le groupe national qualifie un ensemble de personnes 
considérées comme partageant un lien juridique basé sur une 
citoyenneté commune, jointe à une réciprocité de droits et de 
devoirs. Le groupe ethnique qualifie généralement un groupe dont 
les membres partagent une langue ou une culture commune. La 
définition classique du groupe racial est fondée sur les traits 
physiques héréditaires, souvent identifiés à une région 
géographique, indépendamment des facteurs linguistiques, 
culturels, nationaux ou religieux. Le groupe religieux est un groupe 
dont les membres partagent la même religion, confession ou 
pratique de culte ». 



Notion de groupe (2)

TPIY, 1999, Jelisic, §70 :

« Si la détermination objective d’un groupe religieux est encore 
possible, tenter aujourd’hui de définir un groupe national, 
ethnique ou racial à partir de critères objectifs et scientifiquement 
non contestables serait un exercice à la fois périlleux et dont le 
résultat ne correspondrait pas nécessairement à la perception des 
personnes concernées par cette catégorisation. Aussi est-il plus 
approprié d’apprécier la qualité du groupe national, ethnique ou 
racial du point de vue de la perception qu’en ont les personnes qui 
veulent distinguer ce groupe du reste de la collectivité »



" Une hiérarchie informelle s'est imposée. Dans les années qui ont suivi le procès de 
Nuremberg, le terme de génocide a suscité un vif intérêt dans les cercles politiques et les 
débats publics. Il est devenu le "crime des crimes", élevant la protection des groupes au-
dessus de celle des individus. La puissance du terme forgé par Lemkin l'explique peut-être, 
mais, comme l'avait craint Lauterpacht, sa réception a entraîné une bataille entre victimes, 
une concurrence où le crime contre l'humanité a été perçu comme le moindre des maux. Ce 
n'était pas là seulement l'effet pervers des efforts menés en parallèle par Lauterpacht et 
Lemkin. Prouver le génocide est difficile, et comme j'ai pu moi-même le constater dans les 
cas que j'ai plaidés, administrer la preuve de l'intention de détruire un groupe ou une partie 
d'un groupe, comme l'exige la Convention sur le Génocide, peut avoir des conséquences 
psychologiques malheureuses. Cette exigence de la Convention accroît en effet le sens de la 
solidarité au sein du groupe des victimes et elle renforce, dans le même mouvement, les 
sentiments négatifs à l'égard du groupe auteur des crimes. Le "génocide", dont la cible est un 
groupe, tend à aiguiser le sentiment du "nous" contre "eux", il renforce l'identité collective, 
et peut créer le problème qu'il cherche précisément à résoudre : en montant un groupe 
contre un autre, il réduit les chances d'une réconciliation. Je crains qu'il ait ainsi affaibli 
notre conception du crime de guerre ou du crime contre l'humanité, car le désir d'être 
reconnu comme victime d'un génocide est devenu une "composante essentielle de 
l'identité nationale" [1], sans véritablement contribuer à la résolution de disputes 
historiques. »

Philippe SANDS, Retour à Lemberg, Albin Michel, Paris, 2017, p. 445.
[1] Voir Christian Axboe Nielsen, "Surmounting the Myopic Focus on Genocide : The Case of War in Bosnia and 
Herzegovina", Journal of Genocide Research, vol. 15, n°1, 2013, p. 21-39.



II – Les condamnations pour crimes de 
génocide prononcées depuis les années 90 :

- Le Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR) et les 
juridictions gacaca



Statut du Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR)
(adopté par l’ONU le 8 novembre 1994, résolution 955)

Article 2: Génocide

1. Le Tribunal international pour le Rwanda est compétent pour poursuivre les 
personnes ayant commis un génocide, tel que ce crime est défini au 
paragraphe 2 du présent article, ou l’un quelconque des actes énumérés au 
paragraphe 3 du présent article.

2. Le génocide s’entend de l’un quelconque des actes ci-après (…)

3. Seront punis les actes suivants : a) le génocide ; b) l’entente en vue de 
commettre le génocide ; c) l’incitation directe et publique à commettre le 
génocide ; d) la tentative de génocide ; e) la complicité dans le génocide.







Bilan chiffré des procès du TPIR (1994-2015) : 

Au total, 93 personnes ont été inculpées. 
Parmi elles, 61 ont été condamnées ; 14 ont été acquittées ; 7 
n’ont pas pu être jugées ; 1 a son affaire en cours au Mécanisme ; 
3 ont leur affaire renvoyée devant les autorités rwandaises ; 1 a 
son affaire renvoyée devant les autorités françaises ; Et 6 sont des 
fugitifs, Dont 1 a son affaire qui relève de la compétence du 
Mécanisme et 5 ont leur affaire renvoyée devant les autorités 
rwandaises. Une seule est une femme. 

Source : Nations unies, Chiffres-clés des affaires du TPIR, TPIR, mis à jour le 4 mars 2021.



Bilan chiffré des procès du génocide conduits par des juridictions ordinaires 
du Rwanda avant la mise en place des Gacaca :

8 363 procès menés entre décembre 1996 et décembre 2002. 
Source : SNJG, Rapport final, 2012, pp. 23-25.

Bilan chiffré des procès gacaca (2002-2012) : 

Nombre total de procès : 1 958 634 (pour 1 003 227 personnes jugées) 
Procès en 1ère catégorie : 60 552 
Procès en 2ème catégorie : 577 528 
Procès en 3ème catégorie : 1 320 554 

Taux d’acquittement par catégorie : 1ère catégorie : 11,7% 
2ème catégorie : 37,4% 
3ème catégorie : 4% 

Nombre de femmes jugées : 96 653 
Nombre d’hommes jugés : 906 574 

Source : SNJG, Rapport d’activités, 2012, p. 7.



II – Les condamnations pour crimes de 
génocide prononcées depuis les années 90 :

- Le Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR) et les 
juridictions gacaca

- Le Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie (TPIY)



Statut du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie 
(adopté par l’ONU le 25 mai 1993, résolution 827).

Article 4 : Génocide

1. Le Tribunal international est compétent pour poursuivre les personnes ayant 
commis le génocide, tel qu’il est défini au paragraphe 2 du présent article, ou 
l’un quelconque des actes énumérés au paragraphe 3 du présent article.

2. Le génocide s’entend de l’un quelconque des actes ci-après (…)

3. Seront punis les actes suivants : a) le génocide ; b) l’entente en vue de 
commettre le génocide ; c) l’incitation directe et publique à commettre le 
génocide ; d) la tentative de génocide ; e) la complicité dans le génocide.









Cimetière et Mémorial du génocide de Srebrenica à Potocari, Bosnie-Herzégovine.



Cimetière et Mémorial du génocide de Srebrenica à Potocari, Bosnie-Herzégovine.



II – Les condamnations pour crimes de 
génocide prononcées depuis les années 90 :

- Le Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR) et les 
juridictions gacaca

- Le Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie (TPIY)

- La Cour pénale internationale (CPI)



Statut de Rome de la Cour pénale internationale

 Article 6 : Crime de génocide

 Aux fins du présent Statut, on entend par crime de génocide l’un 
quelconque des actes ci-après, commis dans l’intention de détruire, ou tout 
ou en partie, un groupe national, ethnique, racial ou religieux, comme tel :

(a) Meurtre de membres du groupe;

(b) Atteinte grave à l’intégrité physique ou mentale de membres du 
groupe;

(c) Soumission intentionnelle du groupe à des conditions d’existence 
devant entraîner sa destruction physique totale ou partielle;

(d) Mesures visant à entraver les naissances au sein du groupe;

(e) Transfert forcé d’enfants du groupe à un autre groupe.





II – Les condamnations pour crimes de 
génocide prononcées depuis les années 90 :

- Le Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR) et les 
juridictions gacaca

- Le Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie (TPIY)

- La Cour pénale internationale (CPI)

- Les chambres extraordinaires des tribunaux cambodgiens (CETC)







II – Les condamnations pour crimes de 
génocide prononcées depuis les années 90 :

- Le Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR) et les 
juridictions gacaca

- Le Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie (TPIY)

- La Cour pénale internationale (CPI)

- Les chambres extraordinaires des tribunaux cambodgiens (CETC)

- Le pôle « crimes contre l’humanité, crimes et délits de guerre » 
du Tribunal de grande instance de Paris.



Code pénal français

Partie législative / Livre II : Des crimes et délits contre les personnes
/ Titre 1er : Des crimes contre l’humanité et contre l’espèce humaine / Sous-titre 1er : Des 
crimes contre l’humanité / Chapitre 1er : Du génocide.

Article 211-1 (modifié par la loi n° 2004-800 du 6 août 2004 – art. 28 JORF 7 août 2004)

Constitue un génocide le fait, en exécution d’un plan concerté tendant à la destruction totale 
ou partielle d’un groupe national, ethnique, racial ou religieux, ou d’un groupe déterminé à 
partir de tout autre critère arbitraire, de commettre ou de faire commettre, à l’encontre de 
membres de ce groupe, l’un des actes suivants :
- atteinte volontaire à la vie ;
- atteinte grave à l’intégrité physique ou psychique ;
- soumission à des conditions d’existence de nature à entraîner la destruction totale ou 
partielle du groupe ;
- mesures visant à entraver les naissances ;
- transfert forcé d’enfants.

Le génocide est puni de la réclusion criminelle à perpétuité.

Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 relatif à la période de sûreté sont applicables au 
crime prévu par le présent article.











Bilan chiffré des procès de génocidaires rwandais conduits au 
nom de la compétence universelle, en 2019 : 

Allemagne (3) ; Belgique (12) ; Canada (3) ; Danemark (1) ; États-
Unis (1) ; Finlande (1) ; France (3) ; Grande-Bretagne (4) ; Norvège 
(1) ; Pays-Bas (4) ; Suède (3) ; Suisse (1) 

Sur ces 37 personnes, 2 ont été extradées vers le Rwanda et 2 
vers le TPIR. 

Source : Sandrine Lefranc, « Des "procès rwandais" à Paris. Échos locaux d’une justice 
globale », Droit et société, n°102, 2019, p. 30.



III – Peut-on faire de l’histoire avec du droit ?



III – Peut-on faire de l’histoire avec du droit ?

- Quelle définition du crime de génocide peut-on retenir en histoire ?





« Destruction physique intentionnelle d’un 
groupe humain, ou d’une part substantielle 
d’un groupe humain, dont les membres sont 
tués en tant que tels. »

     Yves TERNON





« Chez les spécialistes de sciences sociales, il y a presque 
autant de définitions du génocide que de chercheurs 
s’intéressant à la question. 

Quatre éléments font néanmoins consensus : la sélection 
des cibles selon un ou plusieurs critères identitaires, la 
mise en œuvre d’un programme (certains diront d’une 
planification) par l’Etat, le caractère systématique des 
massacres sans distinction de classe, d’âge ou de sexe, et 
l’intention délibérée de commettre ce crime ».

Florent PITON, Le génocide des Tutsi du Rwanda, Paris, 
La Découverte, 2018, p. 10.



III – Peut-on faire de l’histoire avec du droit ?

- Quelle définition du crime de génocide peut-on retenir en histoire ?

- Un mot-fétiche, un concept-écran, une source inépuisable de 
controverses.











III – Peut-on faire de l’histoire avec du droit ?

- Quelle définition du crime de génocide peut-on retenir en histoire ?

- Un mot-fétiche, un concept-écran, une source inépuisable de 
controverses.

- Un marqueur de conflits politiques et mémoriels, un instrument de 
mobilisation politique.



« Génocide » : 
éditorial de Chavarche Missakian 
publié dans le journal Haratch 
le 9 décembre 1945.







Ouïgours : un génocide caché, cinq lanceurs d’alerte (nouvelobs.com)

https://www.nouvelobs.com/monde/20210305.OBS41012/ouigours-un-genocide-cache-cinq-lanceurs-d-alerte.html




Comment le Tribunal ouïghour a-t-il conclu au génocide ? (radiofrance.fr)

https://www.radiofrance.fr/franceculture/podcasts/les-enjeux-internationaux/comment-le-tribunal-ouighour-a-t-il-conclu-au-genocide-7731995






Le Puy du Fou, ses bénévoles, son « génocide » : comment se fabrique une contre-
histoire (franceculture.fr)

https://www.franceculture.fr/histoire/le-puy-du-fou-ses-benevoles-son-genocide-comment-se-fabrique-une-contre-histoire
https://www.franceculture.fr/histoire/le-puy-du-fou-ses-benevoles-son-genocide-comment-se-fabrique-une-contre-histoire




Environ 70 personnes se sont rassemblées le 27 août 2019 devant la préfecture de région, à Rennes, 
en soutien au maire de Langouët. Crédits : Suzanne Shojaei - Radio France



Conclusion



« Il n’y a plus de Juifs en Ukraine. […] Dans toutes les villes, les 
centaines de bourgades et les milliers de villages, on ne voit pas de 
jeunes filles aux yeux noirs en pleurs, on n’entend pas le long cri 
de deuil des vieilles femmes, on ne croise pas d’enfant juif affamé. 
C’est le silence complet. Le peuple a été sauvagement assassiné. 
[…] 

C’est l’assassinat d’un peuple, de sa maison, de sa famille, de ses 
livres, de sa foi. C’est l’arbre de vie qui a été arraché, avec ses 
racines, et pas seulement les feuillages et les branches. C’est le 
meurtre de l’âme et du corps d’un peuple. […] 

Partout, dans chaque ville petite ou grande, dans chaque bourg, la 
persécution a eu lieu. Il faut dire seulement que si dans un lieu 
vivaient cent Juifs, c’est cent Juifs qui ont été tués. Pas un de 
moins et pas d’exception. »
 
Vassili Grossman, L’Ukraine sans Juifs, 1943.
                                                             



Bulldozer de l’armée 
britannique poussant 

des corps dans une 
fosse commune après 
la libération du camp 

de Bergen-Belsen, 
19 avril 1945.



Les ruines du ghetto de Varsovie en 1948. Photographie de Robert Capa.



Les ruines du ghetto de Varsovie en 1947. Photographie de Henry N. Cobb



Source : L’Histoire, n° 408, février 2015, p. 82.



« La piste est de plus en plus défoncée. De part et d’autre, là où s’élevaient les 
maisonnettes des déplacés tutsi, il n’y a plus rien, rien qu’un fourré inextricable. A 
peine si les fleurs d’un rouge éclatant d’une érythrine signalent les vestiges d’une 
présence humaine. J’aperçois enfin le grand ficus, l’ikivumu, qui marque le 
passage de Gitwe à Gitagata. Au Rwanda, les arbres sont des arbres-mémoire. La 
descente commence jusqu’au lac Cyohoha où j’allais chercher de l’eau et qui lui 
aussi a disparu, mystérieusement asséché. Un peu plus loin, sur la gauche, je 
devrais reconnaître l’emplacement de la maison d’Antoine mon frère aîné grâce 
aux arbres exotiques qu’il avait plantés. La première fois que j’étais revenu à 
Gitagata, j’avais pu m’agenouiller à leur pied. Impossible à présent de les 
distinguer, étouffés par cette broussaille sèche et épineuse. La piste devient 
impraticable. Je continue à pied, la maison des parents n’est pas bien loin. Lors de 
mes précédentes visites, j’avais reconnu sans hésiter l’endroit. Aujourd’hui, 
j’hésite. Les taillis impénétrables ont tout recouvert. (…) Je reste impuissante 
devant le fourré jauni et toujours vivace qui me défie de toutes ses épines. Je 
savais bien qu’il n’y avait rien à attendre d’un pèlerinage sur les lieux des 
massacres, même si je m’en fais une obligation à chacun de mes séjours au 
Rwanda. On ne fait jamais le deuil d’un génocide. » 

Scholastique MUKASONGA, La chronique d’Amnesty International, mars 2014.
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